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(N. 1856) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE. 

presentato dal Presidente del Consiglio dei llinistri 

(SEGNI) 

e dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col llinistro del Tesoro 

(MEDICI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 4 FEBBRAIO 1957 

Esecuzione dello statuto delle Nazioni lJnite, 
firmato a San Francisco il 26 giugno 1945. 

ONOREVOLI SENATORI. - L'Assemblea Gene
rale delle Nazioni Unite nella 555a tri'l.lnione 
plenaria, su raccomandazione del Consiglio di 
Sicurezza ha ac·colto, il 14 dicembre 1955, la 

~ 

domanda di ammissione dell'Italia all'Organiz-
zazione, presentata il 7 maggio 1947. 

Dal 14 diéemhre scorso ha quindi inizio la 
piena partecipazione dell'Italia all'attività del 
massimo oT~ganismo politico ·mondiale, ·che 
comp~rende - con le ultime ammissioni -
76 membri. 

L'ingresso dell'Italia alle Nazioni Unite, pre
visto dal Trattato di pace e ritardato da ra
giorni d'ordine politico che esulano dall'oggetto 
della presente relazione, è un avvenimento di 
primaria im~portanza che consente al nost~ro 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

Paese di ampliare la sfera della propria azione 
politica, estendendola alle numerose e multi
formi attività della massiina organizzazione 
del concerto delle N azioni. 

Lo Statuto délle N az,ioni Unite costituisce 
la Carta ·COstituzionale dell'Organiz.zazione i cui 
fini sono: 

il mantenimento della pace e della sioo
rezza -internazionale; 

lo sviluppo di amichevoli rap.porti fra le 
Nazioni; 

la collabo~razione internazionale alla solu
zione dei problemi ecanomici, sociali, culturali 
ed umanitar·i; 

il promuove.re il rispetto per i diritti del
l'uomo e le libertà fondamentali; 
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l'armonizzazione deJ.l'azione degli Stati per 
conseguire tali comuni obiettivi. 

Le N azioni Unite agiscono in conformità ai 
seguenti p!ì·indpi : 

sovrana uguaglianza di tutti i membri ; 
i membri devono adempiere in buona fede 

gli obblighi previsti dallo Statuto; 
essi debbono risolvere le loro controversie 

internazionali con mezzi pacifici, in modo da 
non mettere in pericolo la pace, 1a sicurezza 
e la giustizia; 

debbono astenersi, nelle loro relazioni in
ternazionali, dalla minaccia o dall'uso della 
fotrza contro altri Stati; 

devono dare alle N azioni Unite ogni a.ssi
stenza in qualsiasi azione che queste intrapren
dano in conformità alle disposizioni dello Sta
tuto e devono astenersi dal dare assistenza a 

Si tratta di obiettivi. e principi ·che coinci
dono perfettamente con quelli stabiliti dalla 
Costituzione italiana. 

Con l'ammissione alle Nazioni Unite l'Italia 
aderisce altresì allo Statuto del1a Corte Inter
nazionale di Giustizia che, come annesso, fa 
parte integrante dell'Atto sottoposto al Con
siglio dei Ministri. 

Con l'unito disegno di legge si provvede a 
recepire nell'o1rdinamento interno italiano lo 
Statuto delle Nazioni Unite, in _quanto l'avve
nuta ammissione dell'Italia all'Ente ha già 
esaurito il procedimento internazionale per la 
partecipazione del nostro Paese alle N azioni 
Unite, mentre non si è ancora perfezionato, 
sul piano interno, l'adeguamento del diritto 
italiano alle norme dello Sta"ttuto. 

L'articolo l del disegno di legge dà, con 
qualsiasi Stato contro cui sia stata intrapresa la consueta formula, esecuzione allo Statuto. 
un'azione preventiva o coercitiva; 

le Nazioni Unite devono fare in modo che 
gli Stati non membri agiscano in conformità 
ai principi enunciati in quanto ciò sia neces
sario per il mantenimento della pace e della 
sicurezza inte~rnazionali; 

·nessuna disposizione dello Statuto auto
rizza le N azioni Unite ad intervenire in que-. 
stioni che siano di competenza esclusivamente 
interna di uno Stato. 

L'articolo 2 enumera gli onetri finanziari che, 
1 per effetto dell'ammissione alle N azioni Unite, 

il Governo italiano deve sostenere per provve
dere al versamento dei contributi alle .spese 
dell'Organizzazione. 

L'articolo 3, infine, indica come si fac·cia 
fronte per gli esercizi .finanziari 1955-56 e 
1956-57 ·agli oneri derivanti dall'applicazione 
d·el disegno di legge. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Piena ed intera es,ecuzione è data allo Sta
tuto delle N azioni Unite, firmato a San Fran
cisco il 26 giugno 1945, a decorrere dal 14 di
cembre 1955, data di ammissione dell'Italia alle 
Nazioni Unite. 

Art. 2. 

Il Ministro per il tesoro è autorizzato ad 
adottare i provvedimenti di carattere finan
ziario .richiesti dall'esecuzioo.e dello Statuto 
suddetto per il pagamento : 

a) del contributo annuale del Governo ita
liano alìe spese delle Nazioni Unite con effetto 
dal 14 dicembre 1955; 

b) della quota di partecipazione del Go
verno italiano ·al fondo di esercizio delle N a
zioni Unite. 

Art. 3. 

All'onetre derivante dall'applicazione della 
presente legge, previsto in lire 780.000.~00 per 
l'esercizio finanziario 1955-56 si farà fronte 
con una corrispondente a'liquota delle dispo
nibilità nette risultanti dal 1provvedimento le
gislativo di variazioni al bilancio per lo stesso 
esercizio. 

All'onere di lire 625.000.000 relativo all'eser
cizio finanziario 1956-57 si provvede1rà a carico 
dello stanziamento del capitolo n. 494 dello 
stato di previsione della spesa del Ministero del 
tesaro per il detto esercizio. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato a prov
vedere, con propri decreti, alle occorrenti va
riazioni di bilancio. 
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CHARTE DES NATIONS UNIES 

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES 
RESOLUS 

ALLEGATO 

à préserver les générations futures du fléau de la guen_·re qui deux fois 
en l'espace d'une vie humaine a infligé à l'humanité d'indicibles souf
frances, 

à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fonda·mentaux de l'horn
me, dans la dignité et la valeur de la .personne humaine, dans l'égalité de 
droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 

à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect 
ries obligations nées des traités et arutres sources du droit inteirnational, 

à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande, 

ET A CES FINS 

à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esp~rit 
de bon voisinage, 

à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales, 

à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne 
sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l'intétret commun, 

à recourir aux instiootions intemationales :pour favoriser le progrès 
économique et social de tous les peuples, 

AVONS DECIDE D'ASSOCIER NOS EFFORTS POUR REALI
SER CES DESSEINS 

En conséquence, nos Gouvernements respectifs, par l'intérmediaire 
de leurs 1représentants, réunis en la ville de San F.rancisco, et munis 
de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, on adopté la présente 
Charte des N ations Uni es et établissent par l es présentes une organi
sation internationale qui prendra Je nom de Nations Unies. 

CHAPITRE l. 

BUTS ET PRINCIPES 

Article 1 ... 

Les Buts des Nations Unies sont les suivants: 

l. Maintenir la paix et la sécurité i:nternationales et à cette fin: 
prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarte1r 
les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agression oo autre rup-
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ture de la paix, et réaliser, pau_· des moyens pacifiques, conformément aux 
principes de la justice et du droit intt:~rnational, l'ajustement ou le règle
inent de différends ou de situations, de caractètre international, suscep
tibles de mener à une rupture de la paix. 

2. Développer entre les nations des relations amicales fondées .sur 
le .respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-mémes, et prendre toutes autres meswres propres à 
consolider la paix du monde. 

3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les :pro
blèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou hu
manitaire, en développant et en encourageant le respect cles dlì·oits de 
l'homme et cles libertés fondatinentales pour tous sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de li'eligion. 

4. Etre un ~centre où .s'harmonisent les efforts des nations vers 
ces fins comrnunes. 

Article 2. 

L'Organisation des Nations Unies et ses Mem1Jres, dans la poursuite 
cles Buts énoncés à l'article l, doivent agir confo.rmément aux Principes 
suivants: 

1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité sou
veraine de tous ses Membres. 

2. Les Membres de l'Organisation, afin d'assure,r à tous la jouis
sancc cles droits et avantages résultant de leur qualité de Membre, doi
vent remplir de bonne foi lPs obligatiDn.s qu'ils ont assumées aux termes 
de la prés~'nte Cha!rte. 

3. Les lVIembre.s de l'Organisation règlent leurs différends inter
nationaux par des n1oyens pacifiques, de telle manière que la paix et la 
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. 

4. L~s Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs rela
tions inte1rnationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, 
soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout 
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec l es Buts d es N ations 
Uni es. 

5. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assi
stance dans toute action entreprise par elle .confo.rmément aux di.sposi
tiuns de la présente Charte et s'abstiennent de préter assistance à un Etat 
contre lequel l'Organisation entreprend une action p.réventive ou coercitive. 

6. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas 
Membres des Nations Unies agissent conformément à ce.s Prindpes dans 
la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. 

7. Aucune dispositkm de la présente Chrurte ntautorise les· Nations 
Unies à inte11·venir dans de.s affaires qui re1èvent essentiellement de la 

N. 1856- 2. 
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compétence natiooale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre des 
affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la 
présente Charte; toutefois ce principe ne porte en rien atteinte à l'ap
plication des mesures de coercition prévues au chapitre VII. 

CHAPITRE II. 

MEMBRES 

Artide 3. 

8ont Membtres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant 
participé à la Conférence des N ations Unies pour l'Organisation Inter
nationale à San F.rancis·co ou ayant antérieurement sig.né la Déclaration 
des Nations Unie.s, en date du 1er janvier 1942, signent la présente 
Charte et la ratifient conformément à l'article 110. 

Article 4. 

l. Peuvent devenir Membres d es . N ations Uni es tous autres Etats 
pacifiques qui acceptent les obligations de la p.résente Charte et, au ju
gement de l'Organisation~ sont capables de les remplir et disposés 
à le faire. 

2. L'admission comme Membtre des Nations Unies de tout Etat rem
plissant ces conditions se fai t par décision de l' Assemblée Générale sur 
recom.mandation du Conseil de Sécurité. 

Artide 5. 

Un Membre de l'Organis.ation contre lequel une action préventive 
ou coercitive a été entreprise par le Cons·eil de Sécurité, peut étre sus
pendu pa.r l' .A.ssemblée Générale, sur i·eco·mmandation dlll Conseil de 
Sécurité, de l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de 
Membre. L'exercice de ces droits et privilèges peut étre 1rétabli par le 
Conseil de Sécurité. 

Article 6. 

Si un 1\iembre de l'Organisation enfreint de manière persistante 
les P.rincipes énoncés dans la présente Charte, il peut étre exclu de l'Orga
nisation par l' Assemblée Générale sur recom·mandation du Conseil de 
Sécurité. 

·CHAPITRE III. 

ORGANES 

Artide 7. 

1. Il e.st e:réé com.me or,ganes prindpaux de l'Organisation des Na
tions Unies: une A.ssemblée Générale , un Conseil de Sécurité, un Con-

1856 
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seil Econo.mique et Soeial, un Gonseil de T'lltelle, une Cour Intc•t·nationale 
de J ustice et un Secrétariat. 

2. Les organe.s subsidiaires qui se révèleraient nécessaires pourront 
ètre créés confoì·mément à la pré.sente Charte. 

Atrtide R. 

Aucune restriction ne .sera in1posée par l'Organisation à l'accès des 
hommes et des femmes, dans d('S conditions égales, à toutes le.s fonctions, 
clans .ses organes principaux et subsidiaires. 

CHAPITRE lV. 

ASSEl\1BLEE GENERALE 

(:omposirion. 

Article 9. 

l. L' As.se_mblée Générale se co.mpose de tous l es Membres d es N a
tions Unies. 

2. Chaque Membre a c in q représentants au plus à l' Assemblée Gé
nérale. 

Fmzctions et Pottvoirs 

Artide 10. 

L' A.ssemblée Génélrale perut discuter toutes questions ou affaires 
rentrant dans le cadre de la présente Charte ou se rapportant aux pou
voirs et fonctions de l'un que1conque des ol~ga'Ilt\S prévus dans la prése"nte 
Charte, et, sous .réserve des dispositions de l'article 12, fonmuler su1r 
ces question.s ou affaires des recmnmandations aux Membres de l'Orga
nisation de.s Nations Unies, au Conseil de Sécurité, ou aux Membres de 
l'Organisation et an Conseil de Séc•urité. 

Artide 11. 

l. L' Assemblée Générale peut étudier l es principes généraux de 
coopération pour le maintien de la paix et de la sécurité inte.rnationales, 
y compris les principes régi.ssant le désarmement et la réglementation 
des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit 
aux lVIembres de l'Organisation, soit au Conseil de Sécmrité, soit aux 
lVI~mbres de l'Organisation et an Conseil de Sécurité. 

2. L' A.ssemblée Générale peut discuter toutes questions se ratta
chant au maintien de la paix et de la .sécttuité internationales, dont elle 
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aura été sa1s1e par l'une quelconque d es N ations Unies, ou par le Con
.seil de Sécurité, oau par un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation, 
conformément aux dispositions de l'atrtide 35, paragraphe 2, et, sous 
.réserve de l'article 12, faire sur toutes question.s de ce genre des recom
mandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés, soit au Conseil de 
Sécaurité, soit aux Etats et au Conseil de Sécurité. Toute question de 
ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de Sécurité par 
l' Assemblée Générale, avant ou après discussion. 

3. L' Assemblée Générale peut attirer l'attention du Conseil de Sé
Lllll'ité sur les situations qui semblent devoir mettre en dangcr la paix 
et la sécurité internationales. 

"1. Les pouvoirs de l'Asse1mblée Générale énuméré.s dans lt> pll'ésent 
artide ne limitent pas la portéc généralp de l'artkle 10. 

Artide 12. 

l. Tant que le Conseil de Sécurité rPmplit, à l'égard d'un différend 
ou d'une situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par 
la présente Charte, l' Assemhlée Générale ne doit faire aucune ll'ecom
mandation sur ce différend ou cPtte situation, à moins que le Conseil 
de Sécaurité ne le lui demande. 

2. Le Sécretaire Général, avec l'assentiment du Conseil de Sécu
rité, porte à la connaissance de 1' As.semblée Génélrale, lors de chaque 
session, les affaires .relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, dont s'occupe le Conseil de Sécwrité; il avise cJç ~eme 
l 'Assemblée Générale ou, si l' Assemblée Générale ne siège pas, l es Mem
bres de l'Organisation, dès que le Conseil de Sécurité cesse de s'occuper 
desdites affaires. 

Artide 13. 

l. L' Asseml:>lée Génèrah' proyoque d es étrùdt>.s et fai t d es recom
mandations en vue de: 

a) développer la coopération intcrnationale dans le don1aine poli
tique et encourager le développement progressif du droit international 
et sa codification; 

b) développer la coopération internationale dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la 
santé publique, €t faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de 1angue ou de religion, la jouissance des droits de l'hon1me et des libertés 
fondamentale s. 

2. Les autres responsabilité.s, fonctions et po'l.lvoirs de l'Assemblée 
Générale, relativement aux questions mentionnées au paragraphe l b) 

ci-dessus sont énoncés aux chapitres IX et X. 
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Artide 14. 

Sous réserve des dispositions de l'article 12, l' As.semblée Générale 
peut recommande.r les 1nesures ptropres à assurer l'ajustement pacifique 
de toute sitrJation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature 
à nuire au bien général ou à compromettre les relations amicales entre 
nations, y compris les situations résultant d'une infraction aux disposi
tions de la présente Charte où sont énoncés les Buts et le.s Principes 
des Nations Unies. 

Artide 15. 

l. L' Assemblée Géné;rale reçoit et étudie l es rapports annuels et l es 
.rapports spéciaux du Conseil de Sécll.lrité; ces rapports comprennent un 
compte-rendu des mesures que le Conseil de Sécurité a décidées ou prises 
pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 

2. L' Assemblée Générale .reçoit et étudie les rappocts des autres 
organes de l'Organisation. 

Artide 16. 

L' Assemblée Générale remplit, en ce qui concerne le régime inter
national de Tutelle, les fonctions qui 1ui sont dévolues en vertu des 
chapitres XII et XIII; entre autres, elle approuve les accords de Tutelle 
~relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques. 

Article 17. 

l. L' Assemblée Générale .examine et approuve le budget de l'Orga
nisation. 

2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Memb1re.s 
selon la répartition fixée par l' Assemblée Générale. 

3. L' Assemblée Générale examine et approuve tous arrangements 
financiers et budgétaires passés avec les institutions spécialisée.s visées 
à l' a~rtide 57 et examine l es budgets administratifs desdites institutions 
en vue de leur adresser des recommandations. 

V'o te 

Article 18. 

l. Chaque membre de l' Assemblée Générale dispose d'une voix. 

2. Les décisions de l' Assemblée Générale sur les questions impor
tantes sont prises à la majorité des deux-tiers des membres pD.~ésents 

et votants. Sont considérées comme questions importantes: les recom
lnandations relatives au maintien de la .paix et de la sécurité internatio
nales, l'élection des membres non permanents du Conseil de Sécurité, 

N. 1856- 3. 
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l'élection des membres du Conseil Economique et Social, l'élection des 
1nembres du Conseil de Tutelle, conformément au paragraphe l c) de l'ar
tide 86, l' ad1mission de nouveaux Memhres dans l'Organisation, la sus
pension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres, 
les questions relatives au fonctionne.ment d-u régime de Tutelle et les 
questions budgétaires. 

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination 
de nouvelles catégories de questions à tlrancher à la majorité des deux
tiers, sont prises à la majorité des membres présents et votants. 

Artide 19. 

Un membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa 
contribution aux dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à 
l' Assemblée Générale si le montan t de ses arriérés est égal ou supérieur 
à la contribution d-ue par lui pour les deux années complètes ecoulées. 
L' Assemblée Générale peut néam,moins autoriser ,ce Membre à participer 
au vote si elle constate que le manquement est du à des circonstances 
indépendante.s de sa volonté. 

Procédure 

Article 20. 

L' Assemblée Générale tient une session annuelle ~régulière et, lorsque 
l es circonstances l' exigent, d es sessions extraordinaires. Celles-ei so n t 
convoquées par le Secrétaire Général sur la demande du Con.seil de 
Sécurité ou de la majorité des Membres des Nations Unies. 

Article 21. 

L' Assemblée Générale établit so n règlement intérieur. Elle désigne 
son P~résident pour ,chaqltle session. 

Artide 22. 

L' Assemblée Générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle 
j uge nécessaires à l' exercice de ses fonctions. 

CHAPITRE V. 

CONSEIL DE SECURITE 

Composition 

Article 23. 

l. Le Conseil de Sécurité se compose de onze Membres de l'Organi
sation. La République de Chine, la France, l'Union des Républiques 
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Soviétiques Socialistes, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et les Etats-Unis d'Amérique sont memblres pe.rmanents du 
Conseil de Sécurité. Six autres · Membres de l'Organisation sont élus, 
à titre de meinbres non ·permanents du Conseil de Sécurité par l' Assemblée 
Générale qui tient spécialement compte, en premier lieu, de la contri
bution des Membres de l'Orrganisation, au maintien de la paix et de 
la sécurité internationales et aux autres fins de l'O~rganisation, et aussi 
d'une répartition géographique équitable. 

2. Les .membres non permane~ts du Conseil de Sécurité sont élus 
pour une période de deux ans. Toutefois, lors de la première élection 
cies membres non .permanents, trois seront él\ls pour une période d'un 
an. Les membtres so.rtants ne sont pas im1médiatement rééligibles. 

3. Chaque membre du Conseil de Sécurité a un représentant au 
Conseil. 

F onc.tions ·et Pouvoi-rs 

Artide 24. 

l. Afin d'assurer l'action rapide et efficace de I'Organisation, ses 
Membres confèrent au Conseil de Sécurité la responsabilité principale 
du maintien de la paix, et de la sécurité internationales et .reconnaissent 
qu'en s'acquittant des devoilrs que lui impose cette responsabilité, le 
Conseil de Sécurité agit en leur nom. 

2. Dans l'accomplissement de ces devoirs, le Conseil de Sécurité agit 
conformément arux Buts et PrincipeS' d es N ations Unies. Les pouvoirs 
spécifiques accordés au Conseil de Sécurité pour lui penmettre d'accom
plir lesdits devoì~rs sont définis aux chapitres VI, VII, VIII et XII. 

3. Le Conseil de Sécurité soumet pour examen des rapp01rts annuels 
et, le cas échéant, des rapports spéciaux à l' Assemblée Générale. 

Artide 25. 

Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appli
quer les décisions du Conseil de Sécurité conformément à la présente 
Charte. 

Artide 26. 

Afin de favorìser l'établissement et le maìntien de la paix et de la 
sécwrité internationales en ne détournant vers les armements que le 
minimum des ressorurces humaines et économiques du monde, le Conseil 
de Sécurité est chargé, avec l'assistance du Comité d'Etat-Major prévu 
à l'a.rticle 47, d'élaborer des plans qrui seront soumis aux Membres de 
l'Organisation en vue d'établir un système de .réglementation des ar
mements. 
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V o te 

Article 27. 

l. Chaque membre du Conseil de Sécurité dispose d'une voix. 

2. Les décisions du Conseil de Sécwrité sur des questions de pro
cédure sont prises par un vote affirmatif de sept mernbres. 

3. Les décisions du Conseil de Sécurité sur toutes autres questions 
sont prises par un vote affim1atif de sept de ses membres dans lequel 
sont cornp.rises les voix de tous les rne.rnbres permanents, étant entendu 
que, dans les décisions prises aux termes du chapitre VI et du pa~ra
graphe 3 de l'artide 52, une partie à un différend s'abstient de voter. 

P_rocédure 

Artide 28. 

1. Le Conseil de Séc111rité est organisé de manière à pouvoir exercer ses 
fonctions en permanence. A cet effet, chaque mernblre du Conseil de 
Sécurité doit avoir, en tout ternps un représentant au siège de l'Orga
nisation. 

2. Le Conse.il de Sécurité tient des réunions périodiques auxquelles 
chacun de ses 1rnembres peut, s'il le désire, se faire représenter par un 
rnembre de son gouvernernent ou paJr quelqu' a111tre représentant spé
cialernent dési·gné. 

3. Le Conseil de Sécurité peut tenir des réunions à tous endroits 
autres que le siège de l'O!rganisation qu'il juge les plus propres à 
faciliter sa tache. · 

Article 29. · 

Le Conseil de Sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il 
juge nécessaires à l'exe~rcice de ses fonctions. 

Article 30. 

Le Conseil de Sécurité établit son règlernent intérieur, dans lequel 
il fixe le mode de désignation de son Président. 

Article 31. 

Tout Mernbre de l'Organisation, qui n'est pas rnembre du Conseil 
de Sécurité peut participer, .sans droit de vote, à la discussion de toute 
question sournise au Conseil de Sécurité, chaque fois que celui-ei estirne 
que les intérets de ce Membre sont particulièrernent affectés. 
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Article 32. 

Tout Membre d es N ations Unies qui n'est pas membre du Conseil 
de Sécurité ou tout Etat qui n'est pas 1\tiemhre des Nations Unie.s, s'il 
est partie à un différend examiné par le Conseil de Sécurité, est convié 
à participer, sans droit de vote, aux discussions relatives à ce différend. 
Le Conseil de Sécurité déte:rmine les conditions qu'il estime juste de 
metttre à la participation d'un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation. 

CHAPITRE VI. 

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 

Artide 33. 

l. Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible 
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, doi
vent en rechercher la sol•ution, avant tout, par voie de négociation, d'en
quete, de médiation, de conciliation, d'arbitra:ge, de règlement judiciaire, 
de recours aux organismes ou acco~rds régionaux, ou par d'autres moyens 
pacifiques de leur choix. 

2. Le Conseil de Sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties 
à régler leur différend par de tels ·moyens. 

AJrticle 34. 

Le Conseil de Sécurité peut enqueter. sur tout différend oo toute 
situation ___ qui pourtrait entrainer un désaccor.d entre nations ou engen-
drer un différend, afin de déter.miner si la prolongatioo de ce différend 
ou de cette situation semble devoir menace.r le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. 

Article 35. 

l. Tout Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil 
de Sécurité oo de l' Assemblée Génélt'ale sur un diffén~nd ou une situati an 
de la nature visée dans l'artide 34. 

2. Un Etat qui n'est pas Membre de l'Orgànisation peut attirer l'at
tention du Conseil de Sécurité ou de l' Assemblée Générale sur tout diffé
rend auquel il est partie, pourvu qu'il accepte préalablement, aux fins 
de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans la 
présente Chrurte. 

3. Les acte.s de l' Assemblée Générale relativement aux affaires ·por
tées à son attention en ve1rtu du présent article sont soùmis aux dispo
sitions des artides 11 et 12. 

N. 1856 - 4. 
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Article 36. 

l. Le Conseil de Sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un 
différend de la nature mentionnée à l'article 33 ou d'une situation ana
logue, recommander les procédur·es ou méthodes d'ajuste.ment ap,ptropriées. 

2. Le Conseil de Sécurité devra prendre en considération toutes 
procédures déjà adoptées par les parties pour le règlement de ce dif
férend. 

3. En faisant les recommandations ·prévues au ptrésent article, le 
Conseil de Sécurité dòit aussi tenir compte- du fait que, d'une manière 
générale, les différends d'ordre juridique devraient etre soumis par les 
parti es à la Cour Internationale de J ustice conformément aux disposi
tions du Statut de la Cour. 

Alrticle 37. 

l. Si l es parti es à un différend de la nature mentionnée à l'arti cl e 33 
ne réussissent pas à le régler pa.r les moyens indiq'tlés audit article, 
elles le soumettent au Conseil de Sécurité. 

2. Si le Conseil de Sécurité estime que la prolongation du différend 
semble, en fait, menacer le maintien de la ,paix et de la sécurité inter
nationales, il décide s'til doit agir en application de l'artide 36 ou tre
com.mander tels termes de règlement qu'il juge appropriés. 

Sans préjudice des dispositions des articles 33 à 37, le Cooseil de 
Sécurité peut, si toutes les parties à un différend le demandent, faire 
de.s recommandations à celles-ci en vue d'un règlement pacifique de ce 
différend. 

CHAPITRE VII. 

ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE 

DE LA PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION 

Article 39. 

Le Conseil de Sécwrité constate l'existence d'une menace contre la 
paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait des re
com:mandations ou décide quelles mesures se.ront prises conformément 
aux artides 41' et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécmrité 
internationales. 
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Article 40. 

Afin d'empecher la situation de s'aggraver, le Conseil de Sécurité~ 

avant de faire les recommandatioos 0111 de décider des mesures à prendre 
conformément à l'artide 39, .peut inviter les parties intéressées à se 
conformer aux mesures provdsoires qu'il juge nécessaiD:'es ou souhaita
bles. Ces mesures provisoires ne préjugent en rien les droits, les pré
tentioos ou la position des parties intéressées. En cas de non exécution 
de ces mesures provisoires, le Conseil de Sécurité tient dùment compte 
de cette défaillance. 

Atrticle 41. 

Le Conseil de Sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant 
pas l'emploi de la force armée doivent etre prises poor donne.r effet à ses 
décisions, et peut inviter les Membres des N ations Unies à appliquer 
ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complète ou 
partielle des D:'elations économiques et des communications ferroviaires, 
maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radio-électriques et des 
autres moyens de communication, ainsi que la n1pture des relatio'lls 
diplomatiques. 

Article 42. 

Si le Conseil de Sécurité estime que les mesll.lres prévues à l'arti
de 41 seraient inadéquates ou qu'elles se sont révélées telles, il peut 
entrepD:'endre, au moyen de fo:r:ces aériennes, navales ou terrestres, toute 
action qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix 
et de la sécurité internationales . . Cette action peut comprendre des dé
monstrations, des mesures de blocus et d'autres opérations exécutées par 
des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres d es N atioos Unies. 

Article 43. 

l. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au 
maintien de la .paix ·et de la sécurité internationales, s'engagent à mettre 
à la disposition du Conseil de Sécurité, sull' son invitation et conformé
ment à un a·cco:r:d spécial ou à des a.c·cords spéciaux, les forces armées, 
l'assistance et ·les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires 
au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature 
de ces forces, leur degré de préparation et leur emplacement général, 
ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir. 

3. L'accord ou les accords seront négociés aussitot que possible, sur 
l'initiative du Con.seil de Sécurité. Ils seront conclus entre le Conseil 
de Sécurité et des Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil de 
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Sécmdté et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront etre 
ratifiés par le.s Etats signataires selon loors règles constitutionnelles 
respectives. 

Article 44. 

Lorsque le Conseil de Sécurité a décidé de recourir à la force, il 
àoit, avant d'inviter un Membre non 1représenté au Conseil à fourni1r 
des forces armées en exécution des obligations contractées en vertu de 
l'artide 43, convier ledit Me·mhre, si celui-ci le désir~, à participer aux 
décisions du Conseil de Sécurité touchant l'emploi de contingents des 
forces armées de ce Membtre. 

Article 45. 

Afin de permeUre à l'Organisation de prendre d'ur,gence des me
sures d'ordre militaire, des Membres des Nations Unies maintiendront 
des contingents nationaux de forces aériennes immédiatement utilisables 
en vue de l'exécution ccmbinée d'une action coercitive inte~rnationalé. 

Dans les limites prévue.s par l'accord spécial ou les accords spéciaux 
mentionnés à l'artide 43, le Cooseil de Sécurité, avec l'aide du Comité 
d'Etat-Major, fixe l'impo.rtance et le degré de préparation de ces con
tingents et établit des plans prévoyant leur action combinée. 

Article 46. 

Les plans pour l'e:mploi de la force armée sont établis pwr le Conseil 
de Sécurité avec l'aide du Comité d'Etat-Major. 

Article 47. 

l. Il est établi un Comité d'Etat-Major chargé de conseiller et d'as
sister le Con.seil de Sécurité pour tout ce qui -concerne les moyens d'o.rdre 
1nilitaire nécessaires au Conseil pour mainteni1r la paix et la sécurité 
internationales, l'emploi et le commandement des forces mises à sa dis
position, la réglementation des armements et le désarmement éventu.el. 

2. Le Comité d'Etat-Major se compose des chefs d'Etat-Major des 
membres permanents du Conseil de Sécurité ou de leurs représentants. 
Il convie tout Membre des Nations Unies qui n'est pas rep1résenté au 
Comité d'une façon pe.rmanente à s'associer à lui, lorsque la participation 
de ce lVIembre à ses travaux lui e.st nécessa.ire pour la bonne exécution 
de sa tache. 

3. Le Comité d'Etat-Major est responsable, sous l'autorité du Conseil 
de Sécurité, de la dire.ction stratégique de toutes forces armées mises 
à la disposition du Conseil. Les questions lfelatives au <Commandement 
de ces forces seront réglées ultérieurement. 
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4. Des sous-comités régionaux du Comité d'Etat-Major peuvent etre 
établis par lui avec l'autorisation du Conseil de Sécurité et après con
sultation des organismes .régionaux appropriés. 

At·ticle 48. 

l. Les mesures nécessaircs à l'exécution des décisions du Conseil de 
Sécurité pour le maintien de la péhlx et de la sécurité internationales 
sont .Prises par tous les Mcmbres des. Nations Unies ou certains d'entre 
eux, selon l'appréciation du Conseil. 

2. Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations Unies 
directe~ment et grace à leur action dans les organismes intetrnationaux 
appropr.iés dont il font partie. 

Artide 49. 

Les Membres des Nations Unies s'associent pour se preter mutuel
lement assistance dans l'exécution des mesures arretées par le Conseil 
de Sécurité. 

Article 50. 

Si un Etat est l'objet de meswres préventives ou coe.rcitives prises 
par le Conseil de Sécurité, tout autrc Etat, qu'il soit ou non Membre 
des Nations Unies, s'il se trouve en présence de diflkultés économiques 
particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter 
le Con.seil de SécurHé au S'l.Ijt't de la soluhon de -ces difficultés. 

Artide G1. 

Aucune disposition de. la présente Charte ne porte atteinte au d.roit 
naturel de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un 
lVIembre cles Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à 
ce que le Conseil de Sécurité ait pris les mesmres nécessaires pour main
tenir la _paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par des 
:Memb.res dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédia .. 
tement portée.s à la connaissance d'LI Conseil de Sécurité et n'affectent 
en rien le pouvoir et le devoill' qu'a le Conseil, en vertu de la présente 
Charte, d'agir à tout moment de la manière qu'il juge nécessair~ pour 
maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 

CHAPITRE VIII. 

ACCORDS tREGIONAUX 

Article 52. 

l. Aucune d.isposition de la p.résente Charte ne s'oppose à l'existence 
d'accords ou d'organismes régionaux destinés à trégler les affaires qui, 
touchant au maintien de la paix et de la sécurité internationales1 se 

:N. 1856- 5. 
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pretent à une action de caractère régional, poorvu que ces accords ou 
ces organismes et leur activité soient compatible.s avec les Buts et les 
Principe.s d es N ations Uni es. 

2. Les Memhres d es N ations Uni es qui conc1uent ·Ce.s accords ou 
constituent ces organismes doivent faire tou.s leurs efforts pour régler 
d'une manière pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes, 
les différends d'ord.re local, avant de les soumettre au Conseil de 
Sécurité. 

3. Le Con.seil de SéciUrité encourage le développement du règlement 
pacifique des diffétrends d'ordre local par le moyen de ces ac·cords ou 
de ces organis1mes régionaux, soit sur l'initiative des Etats intére.ssé.s, 
soit sur renvoi du Conseil de Sécurité. 

4. Le présent artide n'affecte en rien l'application des article.s 34 
et 35. 

Artide 53. 

1. Le Conseil de Sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organis
me.s régionaux pour l'application des meswres coercitives prises sous son 
autorité. Toutefois, aucune action .coer·citive ne .se.ra entreprise en vertu 
d'accords régionaux ou par des organismes régionaux sans l'autorisation 
du Conseil de Sécur,ité; sont excéptées les mesures con tre tout Etat 
ennemi au sens d€ la définition donnée au pa1ragraphe 2 du présent 
article, prévue.s en application de l'article 107 ou dans le.s accnrds ré
gionaux dirigés contre la reprise, var un tel Etat, d'une politique d'agres
sion, jusqu'au moment où l'Organisation pourra, à la demande des 
gouvernements intéressés, etre chatrgée de la tache de préveni.r toute 
nouvelle agress,ion de la part d'un tel Etat. 

2. Le terme « Etat ennemi » employé au paragraphe l du présent 
article, s'applique à tout Etat qui, au cours de la seconde guerre mon
diale, a été l' ennemi de l'un quelconque d es signataire.s de la présente 
Charte. 

Artide 54. 

Le Conseil de Sécwrité doit, en tout temps, etre tenu pleinement au 
courant de toute action entreprise ou envisagée en vertu d'accords ré
gionaux ou par des organismes rég,iona.ux, pour le maintien de la paix 
et de là sécurité internatiooales. . 

CHAPITRE IX. 

COOPERATIQN ECONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE 

Artide 55. 

En vue de crée.r les conditions de stabilité et de bien-etre néces
saires powr as.surer entre les nations des relations pacifiques et amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des .peuples 
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et de leur droit à disposer d'eux memes, les Nations Unies fav<>
riseront: 

a) le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des con
ditions de prog.rès et de développement dans l'ordre économique et social; 

b) la solution des problèmes internationaux dans les domaines 
économique~ sodal, de la santé publique et autres ptroblèmes connexes; 
et la ,coopération internationale dans les domaines de la culture intellec
tuelle et de l' éducation; 

c) le respect universel effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
lang'Ue ou de religion. 

Article 56. 

Les Membres s'engagent, r>n vue d'atteindre les buts énoncés à l'ar-: 
tide 55, à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 
l'O~t·,ganisation. 

Article 57. 

1. Les diverses institutions spécialisées creees par accords inter
gouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs status, d'attributions 
internationales étendues dans les domaines économique, social, de la 
cultur,e intellectuelle et de l'éducation,, de la santé publique et ,àutres 
domaines connexes, sont reliées à l'Organisation conformément aux dis
positions de l'artide 63. 

2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont désignées 
ci-après par l'expression « Institutions spécialisées ». 

Artide 58. 

L'Organisation fait des recomn1andations en vue de coordonner les 
programmes et activités des institutions spécialisées. 

Article 59. 

L'Organisation p.rovoque, lorsqu'il y a lieu~ des négociations entre 
les Etats intéressés en vue de la ~~réation de toutes nouvelles iustitutions 
spécialisées nécessaires pomr atteindre les buts énoncés à l'artide 55. 

Article 60. 

L' Assemblée Générale et, sous so n autorité, le Conseil Economique 
et Social qui dispose à cet effet des pouvoirs qui lui son attribués aux 
termes du Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de l'Organi
sation énoncées au p.résent chapitre. 

1856 
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C1IAPITRE X. 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Composition 

Artide 61. 

l. Le Conseil Econmnique et Social se compose de dix-huit Mem
bres des N ations Unies, élus par l' Assemblée Générale. 

2. Sous 1réserve des dispositions du paragraphc 3, six membres du 
Conseil Economique et Social sont élus chaque année pour 'llne périodc 
dr trois ans. Les membres sortants sont immédiatement rééligibles. 

3. Dix-huit membres du Conseil Economique et Social sont désignés 
lors de la :premiè.re élection. Le n1andat de six de res membres expirera 
au bout d'un an et celui de six autres membres, au bout de deux ans, 
selon l es dispositioos prises par l' Assemblée Générale. 

4. Chaque Membll'e du Conscil Economique et Social a 'lln repré
.sentant au Conseil. 

Fonctions et Pouvoirs 

Article 62. 

l. Le Conseil Eronomique d Social peut faire ou provoquer des 
études et des rapports sur des questions inte.rnationales dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la 
santé publiq'lle et autres domaines connexes et peut adresser des recom
mandations s'llr toutes ces question.s à l' Assemblée Générale, aux ~Iem
bres de l'Organisation et aux institutions spécialisées intél'essées. 

2. Il peut faire des recommandations en vue d'assurer le respect 
dfectif des d.roits de l'hom.me {_)t des libertés fondamentales pour tous. 

3. Il peut, sur des questions de sa compétence, préparer des projets 
d t> convention pour les soumettre à l' Assemblée Générale. 

4. Il peut ('Onvoq'llell', confonmément aux règles fixées paT l'Orga
nisation, des cooférences internationales sur des questions de sa com
pétence. 

Artide 63. 

1. Le Conseil Economique et Social peut conclure avec toute insti
tution visée à l'artide 57, des accords fixant les conditions dans lesquelles 
cette institution sera reliée à l'Organisation. Ces accords sont soumis à 
l'approbation de l'Assemblée Générale. · 

2. Il peut coordonner l'activité des institutions spécialisées en se 
concertant avec elles, en leur adressant des recommandations, ainsi qu'en 
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adressant d es recommandations à l' Assemblée Générale et aux Membres 
des Nations Unies. 

Article 64. 

l. Le Conseil Economique et Social peut prendre tootes mesures 
utiles pour recevoir des rapports réguliers des institutioos spécialisées. 
Il peut s'entend~re avec les Membres de l'Organisation et avec les ins
titutions spécialisées afin de recevoir des rap,ports sur les mesures prises 
en exécution de ses p.ropres recommandations et des recommandations 
de l'Assemblée Générale sur des objets relevant de la compétence du 
Conseil. 

2. Il peut communiquer à l' Assemblée Générale ses observations sur 
ces ~rapports. 

Article 65. 

Le Conseil Economique et Social pe'l.lt fournir des informations au 
Conseil de Sécurité et l'assister si celui-ci le demande. 

Article 66. 

1. Le Conseil Economique et Social, dans l'exécution des recom
mandations de 1' Assemblée Générale s'acquitte de toutes l es fonctions 
qui entrent dans sa compétence. 

2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblée Générale, rendre les 
services qui lui seraient demandés par des Membres de l'Otrganisation 
ou par des institutions spécialisées. 

3. Il s'acquitte des autres fonctions qui lui sont dévolues dans d'a'll
tres parties de la présente Charte ou qui peuvent lui etre attribuées 
par l' Assemblée Générale. 

V o te 

Artide 67. 

l. Chaque membre du Conseil Economique et Social dispose d'une 
voi x. 

2. Les décisions d u Conseil Economique et Soci al soot prises à la 
majorité des membtres présents et votants. 

Procédune 

Artide 68. 

Le Conseil Economiq'lle et Social institue des commisswns pour les 
questions économiques et sociales et le progrès des droits de l'homme 

N. 1856- 6. 
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ainsi que toutes autre.s cornmissions nécessaires à l' exercice de ses 
fonctions. 

Artide 69. 

Le Conseil Economique et Social, lorsqu'il examine une question qui 
intéresse particulièrement un Membtre de l'Organisation, convie celui-ci 
à participer, sans droit de vote, à ses délibérations. 

Article 70. 

Le Conseil Economique et Social peut prendre toutes dispositions 
pour que des répresentants des institutions spécialisées participent, sans 
droit de vote, à ses délibération.s et à .celles des commissions instituées 
par lui, et pour que ses prop.res représentants participent aux délibé
rations des institutions spécialisées. 

Alrticle 71. 

Le Conseil Economique et Social peut prendre tootes dispositions 
utiles pour consulter les organisations non gouvernementales qui s'oc
cupent de questions relevant de sa compétence. Ces dispositions peuvent 
.s'appliquer à des organisations internatiooales et, s'il y a lieu,. à des 
organisations nationales après consultation du Membre intéressé de 
l' Organisa ti o n. 

Article 72. 

l. Le Conseil Economique et Social adopte son règlement intérieur 
dans leq1t1el il fixe le .mode de dé.signation de son Président. 

2. Il se réunit selon les besoins conformément à son règlement; 
celui-ci comportera des dispositions prévoyant la convocation du Conseil 
sur la demande de la majorité de ses membres. 

CHAPITRE XI. 

DECLARATION RELATIVE 
AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES 

Article 73. 

Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la res
ponsabilité d'administrer des territoires dont les populations ne s'admi
nistrent pas encore cornplètement elles-mèmes, reconnaissent le principe 
de la primauté des inté.rèts des habitant.s de ces territoires. Ils acceptent 
comme une mission sacrée l'obligation de favoriser dans toute la mesure 
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du possible leur prospérité, dans le cadre du système de paix et de 
sécurité internationales établi .par la présente Charte et, à cette fin: 

a) d'assurer, en respectant la culture des populations en question, 
leur progrès politique, économique et social, ainsi que le développement 
de leur instruction, de les traiter avec équité et de les protéger contre 
les abus; 

b) de développer leur capacité de s'administrer elles-memes, de 
tenir compte des aspirations politiques des populations et de les aider 
dans le développement progressif de leurs libres institutions politiques, 
dans la mesure appropriée aux conditions particulières de chaque terri
toire et de ses populations et à leurs degrés variables de développement; 

c) d'affermir la paix et la sécurité internationales; 

d) de favoriser des mesures constructives de développement, d'en
courager des travaux de recherche, de coopérer entre eux et, quand les 
circonstances s'y préteront, avec les o.rganismes internationaux spécia
lisés, en vue d'atteindre effectivement les buts sociaux, économiques et 
scientifiques énoncés au présent article; 

e) de communiquer régulière,ment au Secrétaire Général, à titre 
d'information, sous réserve des exigences de la sécurité et de considé.ra
tions d'ordre constitutionnel, des renseignements statistiques et autres 
de nature technique relatifs aux conditions économiques, sociales et de 
l'instruction dans les territoires dont ils sont respectivenient responsables, 
autres que ceux auxquels s'appliquent les chapitres XII et XIII. 

Artide 74. 

Les Memhres de l'Organisation reconnaissent aussi que leur poli
tique doit étre fondée~ autant dans les territoires auxquels s'applique 
le présent chapitre que dans leurs territoitres métropolitains, sur le prin
cipe général du bon voisinage dans le domaine social, économique et 
commerciai, compte tenu des intéréts et de la prospérité du .reste du 
m onde. 

CHAPITRE XII. 

REGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE 

Article 75. 

L'ODganisation d es N ations Uni es établira, _ sous son autorité, un 
régime international de Tutelle pour l'administration et la surveillance 
des territoires qui pourront étre placés sous ce régime en vertau d'accords 
particuli_ers ultérieurs. Ces territoitres sont désignés ci-après par l'expres
sion « territoires sous Tutelle ». 
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Article ·76. 

Conformément aux Buts des Nations Unies, énoncés à l'artide 1 
de la prés·ente Charte, les fins essentielles du régime de Tutelle sont les 
suivantes: 

a) affermir la ,paix et la sécurité inte~rnationales; 
b) favoriser le progrès ;politique, économique et soci al d es popu

lations des territoires sous T\ltelle ainsi que le développement de leur 
1nstruction; favo.riser également leur évolution progressive vers la capa
cité à s'ad.minist~rer eux-memes ou l'indépendance, compte tenu des 
conditions pa~rticulières à chaque territoire et à ses populations, des aspi
rations librement exprimées des populations intéressées et des disposi
tions qui pourront etre prévues dans ·chaque accord de Tuteli e; 

c) encourager le respect des droits de l'homme et des libertés 
fonda·mentales poUir tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, et développer le sentiment de l'interdépendance de.s peuples 
du monde; 

b) assurer l'égalité de traitement dans ,le domaine social, écono
mique et commerciai à tous les Membres de l'Organisation et à leurs 
resso.rtissants; assurer de meme à ces derhiers l'égalité de traitement 
dans l'administration de la justice, sans po~rter préjudice à la réalisation 
des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions de l'article 80. 

Artide 77. 

1. Le régime de Tutelle s'appliquera aux territoires entrant dans 
les catégories ci-dessous et qui viendraient à etre placés sous ce régime 
en vertu d' accords de Tuteli e : 

a) territoitres actuellement sous manda t; 
b) territoires qui peuvent etre détachés d'Etats ennemis par suite 

de la seconde guerre mondiale ; 
· c) territoires volontairement placés sous ce .régime ·par les Etats 

responsables de leur administration. 

2. Un acco1rd ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans 
les catégories susmentionnées, seront placés sous le .régime de Tutelle, et 
dans quelles conditions. 

Artide 78. 

Le régime de Tutelle ne s'appliquera pas aux pays devenus Mem
bres des Nations Unies, Ies relations entre celles-ci devant etre fondées 
sur le respect du principe de l'égalité souveraine. 

Artide 79. 

Les termes du regime de Tutelle, pour chacun des te11·.ritoires à 
plélcer sous ce régime, de meme que les modifi·cations et amendements 
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qui peuvent y etre aprportés, feront l'objet d'un acco~d entre les Etats 
directement intéressés, y compris la Puissance mandataire dans le cas 
de territoires sous manda t d'un Membre d es N ations Uni es, et saront 
apprquvés conformément aux articles 83 et 85. 

Article 80. 

l. A l'exception de ce qui peut etre convenu dans les accords parti
culiers de Tutelle conclus ·C<>nformément aux artides 77, 79 et 81 et 
plaçant chaque territ0ire sous le régime de Tutelle, et jusqu'à ce que ces 
accOI!:ds aient été conclus, aucune disposition du p.résent chapitre ne 
sera interprétée comme modifiant directement ou indirectement en aucune 
manière, les droits quelconques d'aucun Etat ou d'aucun peuple ou les 
dispositions d'a·ctes internationaux en vigueur auxquels des Membres de 
l'Organisation peuvoo.t etre parties. 

2. Le paragraphe l du rprésent artide ne doit pas ettre interprété 
comme motivant un retard ou un ajourne.ment de la négociation et de 
la conclusion d'accords destinés à piacer sous le régime de Tutelle des 
tcnritoires sous mandat ou d'autres territoires ainsi qu'il est prévu à 
l'article 77. 

Article 81. 

L' acco.rd de Tuteli e comprend dans chaque cas, l es conditions dans 
lesquelles le territoire sous Tutelle sera administré et désigne l'autorité 
qui en assurera l'administration. Cette autorité, désignée d-après par 
l'expressioo « autorité chargée de l'administration », peut etre constituée 
par un ou plusieurs Etats ou par l'Otrganisation elle-meme. 

Artide 82. 

Un accord de Tutelle peut désigner une ou plusieurs zones straté
giques pouvant ·compre·ndre tout ou partie du territoire sous Tutelle au
quel l'accord s'applique, sans préjudice de tout accord spécial ou de tous 
accords spéciaux conclus en application de .l'article 43. 

Artide 83. 

l. En ce qui ·concerne les zones stratégique.s, toutes les fonctions 
dévolues à l'Organisation, y compris l'approbation des termes des accords 
de Tutelle ainsi que de la modification ou de l'amendement éventuels de 
ceux-ci, sont ·exercées par le Conseil de Sécurité. 

2. Les fins essentielles énoncées à I'art'icle 76 valent pour la popu
lation de chacune des zones stratégiques. 

3. Le Conseil de Sécurité, eu égard aux dispositions des accords 
·de Tutelle et sous tréserve des exigences de la sécurité, aura recours à 
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l'assistance du Conseil de Tutelle dans l'exerdce des f.onctions assumées 
par l'Organisation au titre du .régime de Tutelle, en matière politique, 
économique et social, et en ·matière d'instruction, dans les zones stra
tégiques. 

Article 84. 

L'autorité chargée de l'administration a le devoir de veiller à ce 
que le tenritoire sous Tutelle apporte sa contribution au maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. A cette fin~. elle peut utiliser des 
contingents de volontaires, les facilités et l'aide du territoire sous Tutelle 
pour remplill' les obligations qu'elle a contractée.s à cet égard envers 
le Conseil de Sécurité ainsi qrue pour assurer la défense locale et le main
tien de l'otrdre à l'intérieur du territoire sous Tutelle. 

Article 85. 

l. En ·ce qui concerne les accords de Tutelle relatifs à toutes les zones 
qui ne sont :pas désignées com-me zones stratégiques, les f.onctions de l'Or
ganisation, y compris l'approbation des termes des accords de Tutelle et 
de leu.r modification ou amendement, so n t exercées par l' Assemblée Gé
nérale. 

2. Le Con se il de Tutelle, agissant sous l' autorité de l' Assemblée 
G~nérale, assiste celle-ci dans l'accomplissement de ces taches. 

CHAPITRE XIII 

CONSEIL DE TUTELLE 

Composition 

Article 86. 

l. Le Conseil de Tutelle se ~compose des Membres suivants des Na
tion Unies: 

a) les Memb!res chargés d'administrer des territoires sous Tutelle; 

b) ceux des Membres dési•gnés nommément à l'artide 23 qui n'ad
ministrent pas de territoires sous Tutelle; 

c) autant d'arutres Membres élus pour trois ans, pa1r l'Assemblée 
Générale, qu'il sera nécessaire pour que le rtombre total des membres du 
Cons-eil de Tutelle se partage également entlfe l es Membres d es N ations 

· Uni es qui administrent d es territoires sous Tutelle et ceux qui n' en admi
nistren t pas. 

2. Chaq'Ue membre du Conseil de Tutelle désigne une personne parti
culièrement qualifi.ée pour le représenter au Conseil. 
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F onctions et Rouv:oirs 

Article 87. 

L' Assemblée Générale, et sous son autocité le Conseil de Tutelle, dans 
l'exercice de leurs fonctions, ,peuvent: 

a) examiner les rapports soumis par l'autorité char~gée de l'admi
nistration; 

b) recevoir des ;pétitions et l es examiner en consultation avec ladite 
auto,rité; 

c) faire procéder à des visites pétriodiques dans les territoires ad
ministrés par ladite autorité, à d es dates convenues avec elle; 

d) prendre ces dispositions et to~Utes autres conformément aux 
termes des accords de Tutelle. / 

Article 88. 

Le Conseil de Tutelle établit un questionnaire portant sur les prog'II'ès 
des habitants de chaque territoire sous Tutelle dans les domaines poli
tique, économique et social et dans celui de l'instruction; l'autorité chargée 
de l'administration de chaque territoire sous Tutelle relevant de la com
pétence de l' Assemblée Générale ad resse à celle-ci un rapport annlllel 
fondé sur le questionnaire précité. 

Vote 

Article 89. 

1. Chaque membre du Consil de Tutelle dispose d'une voix. 

2. Les décisions du Gonseil de Tutelle sont prises à la majorité des 
membres présents et votants. 

Procédur.e 

Artide 90. 

1. Le Conseil de Tutelle adopte son règlement intérieur dans lequel 
il fixe le mode de désignation de son Président. 

2. Il se ~réunit selon les besoins, ~conformément à son règlement; celui
ci comprend des dispositions prévoyant la convocation du Conseil à la 
demande de la majorité de ses membres. 

Artide 91. 

Le Conseil de Tutelle recourt, quand il y a li eu, à l' assistance du 
Conseil Economique et Social et à celle des intitutions spécialisées, pour 
les questions qui relèvent de leurs compétences respectives. 
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CHAPITRE XIV. 

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Artide 92. 

La Cour Internationale de Justice constitue l'organe judiciaire prin
cipal des Nations Unies. Elle fonctionne conformément à un Statut étahli 
sur la base du Statut de la Cour Permanente de J ustice Internationale et 
annexé à la présente Charte dont il fait partie intégrante. 

Article 93. 

l. Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au 
Sta tut de la Cour Internationale de J ustice. 

2. Les ·conditions dans lesquelles les Etats qui ne soot pas Membres 
de l'O.rganisation peuvent devenitr partie.s au Statut de le Cour Interna
tiqnale de Justice sont détenninées, dans chaque cas, par l'Assemblée 
Générale sur recommandatioo du Conseil de Sécurité. 

Artide 94. 

l. Chaque Membre des Nations Unies s'engage à se conformer à la 
décision de la Cour Internationale de Justice dans tout litige auquel il est 
partie. 

2. Si une partie à un ·liHge ne .satisfait pa.s aux obligations qui lui 
incombent en vertu d'un arrèt trendu pa.r la Cour, l'autre .partie peut re
courir au Conseil de Sécurité et celui-ci, s'il le juge nécessaire, iJeut faire 
des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exé
cuter l' ar.rèt. 

Alrticle 95. 

Aucune disposition de la présente Charte n'empèche les Membres de 
l'Organistation de confier la solution de leurs différend.s à d'autres tribu
naux en vertu d'accord.s déjà existants ou qui pourront ètre eonclus à 
l'avenir. 

Artide 96. 

l. L' Assemblée Générale ou le Conseil de Sécurité peut demandetr à 
la Cour Internationale de J ustice un avis consultatif sutr toute que.stion 
juridique. 

2. Toos autres organes de l'Organisation et institution.s spécialisées 
qui peuvent, à un moment quelconque, recevoir de l' Assemblée Générale 
une autori.sation à cet effet, ont également le droit de demander à la Cour 
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àes avis consultatifs sur des questions ju.ridiques qui se posea.·aient dans 
le cadre de leur activité. 

CHAPITRE XV. 

SECRETARIAT 

Article 97. 

Le Secrétariat comprend un Secrétaire Général et le personnel que 
peut exiger l'Organi~ation. Le Secrétaire Général est nommé par l'As
sembléP Génélrale sur recommandation du Conseil de Securité. Il est l€ 
plus haut fonctionnaire de l'Organisation. 

Article 98. 

L€ Seerétaire Général agit en cette qualité à toutes les réunions de 
l' Assemblée Générale, du Conseil de Sécurité, du Conseil Economique et 
Sodal et du Conseil de Tutelle. Il remplit toutes autres fonctions dont il 
est chargé par c es organes. Il présente à l' Assemblée Générale un rappo.rt 
annuel SUll' l'activité de l'Organisation. 

Article 99. 

Le Secrétaire Général peut atti.rer l'attention du Conseil de Sécu
rité sur tonte affaire qui, à son avis, pourrait mett1re en danger le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Artide 100. 

l. Dans l'accDmplisse,ment de leurs devoirs, le Sec~rétaire Général et 
lP personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instr11.1ctions d'aucun gou
vemement ni d'aucune autor:ité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstien
dront de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires 
internationaux et ne sont responsables qu'envers l'Organisation. 

2. Chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecte.r le caractère 
exclusivement international des fonctions du Sécretaire Général et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur 
tache. 

Article 101. 

1. Le personnel est nommé par le Secrétaire Général conformément 
aux règles fixées par l' Assemblée Génélrale. 
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2. Un personnel spécial est affecté d'une manière permanente au 
Conseil Economique et Social, au Conseil de Tutelle et, s'il y a lieu, à 
d'autres organes de l'Oirganisation. Ce personnel fait partie du Secrétariat. 

3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation 
des conditions d'·emploi du personnel doit etre la nécessité d'assurer à 
l'Otrganisation les services de personnes vossédant les plus hautes qua
lités de travail, de competence et d'intég.rité. Sera dfiment prise en con
sidération l'importance d'un recrutement effe·ctué sur une base géogra
phique aussi large que po~sible. 

CHAPITRE XVI. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 102. 

l. Toot traité ou accord international conclu par un membre des 
Nations Unies après l'entrée en vigueur de la p1résente Charte sera, le 
plus tot possibile, enregistré au Secrétariat et publié par lui. 

2. Aucune partie à un traité ou accord international qui n'aura pas 
été en.registré conformément aux dispositions du p·aragraphe l du pré
sent article ne pourra invoquer ledit traité ou acco.rd devant un organe 
de l'Organisation. 

Article 103. 

En cas de confiit entre les obligations des Membres des Nations Unies 
en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre 
accord international, les premières prévaudront. 

Article 104. 

L'Organisation jouit, sur le tenritoire de chacun de ses Membres, 
de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions 
et atteindre ses buts. 

Article 105. 

l. L'Organisation jouit, su.r le territoirc de chacun de ses Membres, 
des privilèges et immunités qui lui sont néc·essaires pour atteindre ses buts. 

2. Les représentants d es Membres d es N ations Unies et les fonction
naires de l'Or,ganisation jouissent également des privilèges et immunités 
qui leur sont nécessaires pour exetrcer en toute indépendance leurs fonç
tions en rapport avec l'Organisation. 
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3. L' AssEmblée Générale peut fai re cles rE>commendations en vue de 
fixer les détails d'application cles paragra,phes l et 2 d•u présent artide 
ou proposer aux lVIembres dPs N ations Uni es de.s conventions à cet effe t. 

CHAPITRE XVII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SECURITE 

Artide 1D6. 

En attencla :1t l'ent•i'ée en vigueur cles accords spéciaux mentionnés à 
l'artide 43, qui, de l'avis clu Conseil de Sécurité, lui perrnettront de com
mencer à assumer les ll'esponsabilités lui incombant en application de 
l'artide 42, les parties à la Déclaration cles Quatre Nations signée à 
Moscou le 30 octobre 1943 et la France se concerteront entre elles et, 
s'il y a lieu, avec d'autres Membres de l'Organisation, conformément aux 
dispositions du paragraphe 5 de cette Déclaration, en V'Ile d'entlreprendre 
en comn1Ull, au 110111 cles Nations Unies, toute action qui pourrait etre né
cessairP pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 

Artide 107. 

Aacune disposition de la p.résente Charte n'affecte ou n'interdit vis
à-vis d'un Etat qui, au cours de la seconde guenre mondiale, a été l'eu
nemi de l'un q11.:wlconque dPs signataires dP la pré.sente Charte, une action 
c>ntreprise ou autorisée, comme suite de eette guerre, par le.s ~ouvernP
ments qui ont la responsabilité de eette aetion. 

CHAPITRE XVIII. 

AMENDEMENTS 

Artide 108. 

Les amendements à la pré.sente Charte entreront en viguewr pour tous 
l es Membres cles N ations Uni es quand ils auront été adoptés à la majorité 
cles deux-tiers cles memblres de l' Assemblée Géné.rale et ratifiés, conformé
rnent à leurs règles constitutionnelles respectives, par les deux-tiers cles 
Membres de l'Organisation, y cornpris tous le membres permanents du 
Conseil de Sécurité. 

Article 109. 

1. Une Conférence Générale d es Membres d es N ations Unies, aux fins 
d'une révision de la prés·ente Charte, pourra etre .réunie aux lieu et date 
qui seront fixés par un vote de l'Assemblée Générale à la majorité cles 
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deux-tiers et par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de 
Sécurité. Chaque Membre de l'Organisation disposera d'une voix à la 
conférence. 

2. Toute modification à la ptrésente Charte recommandée par la con
férence à la majorité des decux-tiers prendra effet lorsqu'elle autra été ra
tifiée conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par les 
deux-tiers des Membres des Nations Unies, y compris tous les membres 
permanents du Conseil de Sécurité. 

3. Si cette conférence n'a pas été réunie avant la dixième session an
nuelle de> l'Assemblée Générale qui suivra l'entrée en vigueur de la pré
sente Charte, une proposition en vue de la convoquer sera inserite à l'or
dre d u jour de ce t te sessi o n, et la conférence sera .réunie, s'il en est ainsi 
décidé par un vote de la majotrité de l' Assemblée Générale et par un vote 
de sept quekonques des membres du Conseil de Sécurité. 

CHAPITRE XIX. 

RATIFICATION ET SIGNATURE 

Artide 110. 

l. La présente Charte sera ratifié€ par les Etats signataires confor· 
mément à leurs règles ·constitutionnelles respectives. 

2. Les ratifications seront déposées auprès du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amétrique, qui notifiera .chaque dépòt à tous les Etats signa
taires ainsi qu'au Secrétaire Général de J'Organisation, lorsque celui-ci 
aura été ~o1nmé. 

3. La présente Charte entrera en vigueur ap.rès le dépòt des rati
fications par la République de Chine, la Fran<:e, l'Union des Républiques 
Soviétiques Socialistes, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du No.rd, les Etats-Unis d'Amérique et par la majorité des autres 
Etats signataires. Un procès-verbal de dépòt des .ratifi-cations sera ensuite 
dressé par le Gouvernement des Etats-U·nis d' Amétrique qui en communi
quera copie à tous les Etats signataires. 

4. Les Etats signataires de la présente Charte qui la ratifieront 
après son entrée en vigueur deviendront Membres originaires des Na-
iions-Unies à la date du dépòt de leUtrs ratifications respectives. 

Article 111. 

La présente Charte, dont les text~s chinois, français, russe, anglais 
et espagnol feront également f.oi, sera déposée dans les archives du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Des copies dument certifiées 
conformes en S€ront remises par lui aux Gouvernements des autres 
Et~ts signataires. 

EN FOI DE QUI, l es représentants d es Goovernements d es N ations 
Un i es ont si·gné la présente Charte. 

FAIT à San Francisco·, le vingt-six juin mil neuf cent quarante cinq. 
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STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Arti cl e l er. 

La COUR INTERNATI ON ALE DE JUSTICE instituée par la 
Charte des Nations Unies comme organe judiciaire principal de l'Organi
sation sera ·oonstituée et fonctionnera conformément aux dispositions du 
présent Statut. 

CHAPITRE I 

ORGANISATION DE LA COUR 

Artide 2. 

La CQur est un corps de magistrats indépendants, élus, sans égard 
à leur nationalité, parmi les personnes jouissant de la plus ;haute consi
dération morale, et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, 
dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions judiciai~res, ou qui 
sont des jurisconsultes possédant une compétence notoire en matière de 
droit international. 

Article 3. 

l. La CQur se compose de quinze membres. Elle ne pour.ra compren
dre ·plus d'un ressortissant du meme Etat. 

2. A cet égard celtii qui pounrait etre considéré ·comme le ressortissant 
de plus d'un Etat, sera ·censé etre ressortissant de celui où il exerce habi
tuellement .ses droits civils et politiques. 

Artide 4. 

l. Les membres de la Gour sont élus par 1' Assemblée Générale et 
par le Conseil de Sécurité sur une liste de personnes présentées pa1r les 
groupes nationaux de la Cour Permanente d' Arbitrage, conformément 
aux dispositions suivantes. 

2. En ce qui CQncerne l es Memhres des N ations Unies qui ne sont 
pas représentés à la Cour Permanente d' Arbit~rage, les candidats seront 
présentés par des groupe.s nationaux, désignés à cet effet par leurs ·gou
vernements, dans les .memes conditions que celles stipulées pour les mem-
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br es de la Cour Permanente d' Arbitrage par l'artide 44 de la Conven
tion de La Haye de 1907 SUl' le règlement pacifique des conflits interna
tionaux. 

3. En l'absence d'accord spécial, 1' Assemblée Générale, sur la re
commandation. du Conseil de Sécurité, règlara les conditions auxquelles 
pe'llt participer à l'élection des membres de la Cour un Etat qui, tout 
en étant partie au p.résent ·Sta tut, n'est pas Membre des N ations Unies. 

Article 5. 

l. Trois mois au moins avant la date de l'élection, le S€crétaire Gé
nétral des Nations Unies invite par écrit les membres de la Cour Per
manente d' Arbitrage appartenant aux Etats qui so n t parties au présent 
Statut, ainsi que les .membres des ·groupes nationaux désignés confo.r
mément au paragraphe 2 de l'artide 4, à procéder dans un délai déter
miné, par groupes nationaux, à la présentation de petrsonnes en situation 
de remplir les fonctions de membre de la Cour. 

2. Chaque groJUpe ne peut, en aucun cas, présente.r plus de quatre 
personnes dont deux aù plus de sa nationalité. En aucun cas, il ne peut 
etre présenté un nombre de candidats plus élevé que le double des sièges 
à pourvoir. 

Artide 6. 

A v an t de procéder à ·cette désignation, il est recommandé à chaque 
groupe national de consulter la plus haute cour de justice, les facultés 
et écoles de droit, les académies nationales et les sections nationales d'aca
démies internationales, vouées à l'étude du droit. 

Artide 7. 

l. Le Secrétaire Général dresse,. par ordre a,lphabétique, une liste 
de toutes les personnes ainsi désignées; seules ces personnes sont éligibles, 
sauf le cas prévu à l'arti cl e 12, paragraphe 2. 

2. Le Secrétaire Général communique cette liste à l' Assemblée Géné
rale et au Conseil de Sécmrité. 

Article 8. 

L' Assemblée Générale €t le Conseil de Sécurité procèdent indépen
damment l'un de l'autre à l'élection des membres de la Cour. 

Article 9. 

Dans tout€ élection, les électeurs auront en vue que les personnes 
appelées à faire partie de la Cour, non seulement réunissent individuel-
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lement les conditions requises, mais assurent ·d~ns l'ensemble la n_·epré
sentation des g.randes formes de civilisation et des principaux systèmes 
juridiques du m·onde. 

Article 10. 

l. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix dans 
l' Assemblée Générale et dans le Con se il de Sécurité. 

2. Le vote au Conseil de Sécurité, soit pour l'élection des juges, soit 
pour la nomination des membres de la commission visée à l'article 12 
ci-a-près, ne comporte~ra aucune distinction entre membres permanents 
et membres non-permanents du Conseil de Sécurité. 

3. Au ·cas où le double scruti n de l' Assemblée Générale et d u Conseil 
de Sécurité se porterait surplus d'un ~ressortissant du merne Etat, le plus 
agé est seul élu. 

Article 11. 

Si, après la prernière séance d'élection, il reste encctre des sièges 
à pourvoir, il est procédé, de la rneme .rnaniè.re, à une seconde et, s'il est 
nécessaire, à une troisième. 

Article 12. 

l. Si, après la troisièrne séance d'élection, il reste encore des sièges 
à pourvoir, il peut ètre à tout mornent fo~rmé sur la demande, soit de 
l' Assemblée Générale, soit du Conseil de Sécurité, une Commission mé
diatrice de six mernbres, nornrnés trois par l' Assemblée Générale, trois 
par le Conseil de Sécurité, en vue de choisir par un vote à la majorité 
absolue, pour chaque siège non pourvu, un norn à présente11· à l'adoption 
séparée de l' Assemblée Générale et du Conseil de Sécurité. 

2. La Com~rnission médiatrice peut porte.r sur sa liste le norn de 
toute personne satisfaisant aux conditions requises et qui recueille l'una
nirnité de ses sufftrages, lors merne qu'il n'aurait pas fi•guré sur la liste 
de présentation visée à l'article 7. 

3. Si la Cornmission médiatrice ·constate qu'elle ne peut réussir à 
assurer l'élection, les membres de la Cour déjà nornmés pourvoient aux 
sièges vacants, dans un délai à fixer -par le Conseil de Sécurité, en choisis
sant parrni les personnes qui ont obtenu d es suffrages soit dans l' Assem
blée Générale, soit dans le Conseil de Sécurité. 

4. Si, parrni les j11.1ges, il y a partage égal des voix, la voix du juge le 
plus agé l'emporte. 

Article 13. 

l. Les rnembres de la Cour sont élus pour neuf ans et ils son rééli
gibles; toutefois, en ce qui concerne les j'l.lges nornmés à la première 
élection de la Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin au bout 
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de trois ans, et celles de cinq autres juges prendront fin au bout de 
six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des périodes 
initiales de trois et six ans mentionnées ci-dessus seront désignés par 
tirage au sort effectué par le S~rétaire Général immédiatement aprè.s 
qu'il aura été procédé à la première élection. 

3. Les membres de la Co\lr .restent en fonction jusqu'à leur rem
placement. Après ce remplacement, ils continuent de connaitre des af
faires dont ils sont déjà saisis. 

4. En cas de démission d'un membre de la Cour, la démission sera 
adressée au Président de ·Ia Cour, pour etre transmise au Secrétai1re 
Général. ·Cette dernière notification emporte vacance de siège. 

Article 14. 

Il est pourvu aux sièges devenus vacants seloo la méthode suivie 
pour la première élection, sons réserve de la disposition ci-aptrès : dans 
le mois qui suivra la vacance, le s~rétaire Général procèdera à l'invi
tation prescrite par l'article 5, et la date d'élection sera fixée par le 
Conseil de Sécurité. 

Article 15. 

Le 1nembre de la Cour élu en remplacement d'un memhre dont le 
mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de soo prédécesseur. 

Article 16. 

l. Les membres de la Cour ne :peuvent exercer aucune fonction poli
tique ou administrative, ni se livrer à aucune autre occupation de ca
ractèl:e professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 17. 

l. Les membres de la Cour ne peuvent exercer les fonctions d'agent, 
de conseil ou d'avocat dans aucune affaire. 

2. Ils ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire dans 
laq~lle ils sont antérieurement intervenus com·me agents, conseils ou 
avocats de l'une des parties, memb.res d'un tribuna! national ou intetr
national, d'une commission d' enquete, ou à tout autre ti tre. 

3. En cas de doute, la Cour décide. 
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Article 18. 

!· Les membres de la Cour ne peuvent etre relevés de leurs fonctions 
que si, au jugement unanime des autres membres, ils ont cessé de répon
dre a~x conditions requises. 

2. Le Secrétai!re Général en est offkiellement info.rmé par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de siège. 

Artide 19. 

Les membres de la Cour jouissent, dans l'exer·cice de leurs fonctions, 
des ·privilèges et immunités diplomatiques. 

Article 20. 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entre~r en fonction, en séance 
publique, prendre l'enga-gement solennel d'exerce.r ses attrib:utions en 
pleine impa~rtialité et en toute conscience. 

Artide 21. 

l. La Cour nomme, paur trois ans, son Président et son Vice-Pré
sident; ils sont rééligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir à la nomination de tels 
autres f.onctionnaires qui .seraient nécessaires. 

Article 22. 

l. Le siège de la Cour est fixé à La Haye. La Cour peut toutefois 
siége~t· et exercer ses fonctions ailleurs lorsqu'elle le juge désirable. 

2. Le Président et le Greffier résident au siège de la Cour. 

Artide 23. 

l. La Cour reste toujours et fonction, excepté pendant les vacances 
judiciaires, dont les périodes et la durée sont fixées par la Cour. 

2. Les ~me~mbres de la Cour orit droit .à des congés périodiques dont 
la date et la du~rée seront fixées par la Cour,, en tenant compte de la 
distance q'lli sépare La Haye de Ieurs foyers. 

3. Les membres de la Cou.r sont tenus, à mÒins de congé, d'empeche
ment pour cause de maladie ou autre' motif grave diìment justifié auprès 
du Président, d'etre à torut moment à la disposition de la Cour. 
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Article 24. 

l. Si, pour une rais.on spédale, l'un des membres de la Cour estime 
devoir ne pas patrticiper au jugement d'une affaire déterminée, il en fait 
part a\1 Président. 

2. Si le Président estime qu'un des membres de la Cour ne doit pas, 
pour lUne raison spéciale, siéger dans une affaire déterminée, il en avertit 
celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et 1e Ptrésident sont en 
désaccord, la Cour décide. 

Article 25. 

l. Sauf exception expressément ·prévue par le présent Statut, la 
Cour exerce ses attributions en séance plénière. 

2. Sous la ~condition que le nombre des juges disponibles p.our cons
tituer la Cour ne ooit pas réduit à moins de onze, le Règlement de la 
Cour pourra ·prévoir qu€, selon les circonstances et à tour de role, un 
ou plusieurs juges pourront etre dispensés de siéger. 

3. Le quorum de neuf est suffisant pour constituer la Cour. 

Artide 26. 

l. La Cour peut, à toute époque, constituer \!ne ou plusieurs cham
bres compo.sées de t~rois juges au moins selon ce qu'elle décidera, pour 
connaìtre de ·catégories determinées d'affaires, par exemple d'affaires de 
travail et d'affaires C·oncernant le transit et les communications. 

2. La Cour peut, à toute époque, constitue.r une chambre pour con
naìtre d'une .affaire déterminée. Le nombtre des juges de cette chambre 
sera fixé par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prévues au présent article statueront, si les parties 
le demandent. 

Article 27. 

Tout ar.ret rendu par l'une des chambtres prévues aux articles 26 et 
29 sera considéré comme rendu par la Cour. 

Article 28. 

Les chambres prévues aux articles 26 et 29 peuvent, avec le consen
tement des parties, siéger et exe.rcer lelllrs fonctions ailleurs qu'à 
La Haye. 
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Artide 29. 

En vue de la prompte expédition des affaires, la Gour compose 
annuellement une chambre de cinq juges, appelés à statuer en procédwre 
sommaire lorsque les parties le demandent. Deux juges seront, en outre, 
désigné.s pour remplacer celui des juges qui se trouverait ·dans l'impossi
bilité de siéger. 

Article 30. 

l. La Cour détermine par un ~règlement le mode suivant lequel elle 
exPrce ses attributions. Elle règle notamment sa procédure. 

2. Le Règlement de la Cour peut prévoir des assesseurs .siégeant 
à la Cour ou dans ses chambres, sans droit de V·Ote. 

Artide 31. 

l. Les juges de la nationalité de chacune des parties conservent le 
d1roit de siéger dans l'affaire dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siège un juge de la nationalité d'une des 
parties, to'Ute autre partie .peut dé.signer une personne de son choix 
pour siéger en qualité de juge. Celle-ci devra etre p.rise de préférence 
parmi les personnes qui ont été l'objet d'une présentation en c.onformité 
des a~rticles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne ·compte sur le si€ge aucun juge de la nationalité des 
parties, chacune de ces parties peut procéder à la désignation d'un juge 
de la meme maniere qu'au paragraphe p.récédent. 

4. Le présent article s'applique dans le cas des articles 26 et 29. 
En pareils cas, le Président priera un, ou s'il y a lieu, deux des mem
bres de la Cou1r composant la chambre, de céder leur place aux membre.s 
de la Cour de la nationalité des parties intéressées et, à défaut ou en cas 
d'empechement, aux juges spécialement dé.signés par les parties. 

5. Lorsque :plusieurs parties font cause commune, elle.s ne comptent, 
pour l'application des dispositions qui préc€dent, que pour une seule. 
En cas de doute, la Cour décide. 

6. Les juges désignés, comme il est dit aux paragraphes 2, 3 et 4 
du présent article, doivent sati.sfaire aux p~rescriptions des articles 2, 
17, paragraphe 2, 20 et 24 d'li présent Statut. Ils participent à la décision 
dans des conditions de complète égalité avec leurs collègue.s. 

Artide 32. 

l. Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel. 

2. Le Président reçoit une allocation annuelle spéciale. 
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3. Le Vice-Président .reçoit une allocation spéciale pour chaque jour 
où il remplit les fonctions de Président. 

4. Les juges désignés par application de l'artide 31, autres que les 
membres de la Cour, reçoivent une indemnité poor chaque jour où ils 
exercent leurs fonctions. 
~ 

_._ 5. Ces traitements, allocations et indemnités so n t fixés par l' Assem-
blée Générale. Ils ne peuvent ettre diminués pendant la durée des fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixé par l' Assemblée Gén~rale sur 
la proposition de la Cour. 

7. Un règlement adopté par l'Assemblée Générale fixe les conditions 
dans lesquelles des pensions sont allouées aux membres de la Cour et 
au Greffier, ai·nsi que les cooditions dans lesquelles les membres de la 
Coor et le Gtreffier reçoivent le rembours-ement de leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnités sont exempts de 
tout impot. 

Article 33. 

Les frais de la Cour sont supportés -par les N ations Unies de la 
· manière que l' Assemblée Générale décide. 

CHAPITRE Il. 

COMPETENCE DE LA COUR 

Artide 34. 

l. Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites par son Règlement, 
pourra demander aux organisations internationales publiques des ren
seignements relatifs aux affaires portées devant elle, et recevra égale
ment les dits renseignements qui lui se.raient ,présentés patr ces organi
sations de leur ·propre initiative. 

3. Lorsque l'interprétation de l'acte constitutif d'une organisation 
internationale publique ou celle d'une convention intemationale adoptée 
en vertu de cet acte est mise en question dans une affaire _soumise à la 
Cour, le Greffier en avise cette organisation et }{li communique toute 
la p~rocéd ure éc.rite. 

Artide 35. 

l. La Cour est ouverte aux Etats parties au présent Statut. 

2. Les ·conditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats sont, 
sous réserve des dispositions particulières des traités en vigueur, réglées 
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par le Conseil de Sécurité, et, dans tous lès cas, sans qu'il puisse en 
ré.sulter powr les parties aucune inégalité devant la Cour. 

3. Lorsqu'·un Etat, qui n'est pas Membre des N ations Unies, est 
partie en cause, la Cour fixera la contribution aux frais de la Cour que 
cette partie devra supporter. Toutefois, cette disposition ne s'appliquera 
pas, si cet Etat participe aux dépenses de la Cour. 

Artide 36. 

l. La compétence de la Cowr s'étend à toutes les affaires que les 
parbes lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas spécialement prévus dans 
la Charte d es N ations Unies ou dans l es traités et conventions en vigueur. 

2. Lrs Etats pa1~ties au présent Statut, pourront, à n'importe quel 
moment, déclarer reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale à l'éga.rd de tout autre Etat acceptant la meme obli
gation, la juridiction de la Cour su.r tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet: 

a) l'inter,prétation d'un traité; 

b) tout point de dro i t international; 

c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la vio
lation d'un engagement international; 

d) la nature ou l'étendue de la o:éparation due pour la rupture 
d'un engagement international. 

3. Les dédarations ci-dessus Vlsees pourront etre faites purement 
et simplement ou sous condition de réciprocité de la part de plusieurs 
ou de certains Etats, ou pour un délai déterminé. 

4. C es déclarations seront remises au Secrétaia:·e Général d es N ations 
Unies qui en trans.mettra copie aux parties au présent Statut ainsi qu'au 
Greffier de la Cour. ' 

5. Les déclarations faites en application de l'artide 36 du Statut 
de la Cowr Permanente de Justice Internationale pour une durée qui 
n 'est pas encore expirée seront considéré€s, dans ·les rapports entre 
parties au pré.sent Statut, comme comportant acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour Internationa1e de Justice pour la durée restant 
à courir d'après ces déclarations et conformément à leurs termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir si la Gour est com
pétente, la Cour décide. 

Article 37. 

Lorsqu'un traité ou une convention en vigueur prévoit le renvoi 
à une juridiction que devait instituer la Société d es N ations ou à la Cour 
Permanente de J ustice Internationale, la Cour Internationale de J ustice 
constituelt'a cette juridiction entrc les parties au présent Statut. 
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Artide 38. 

l. La Cour, don t la mis si o n est de régler conformément au dro i t 
international les différends qui lui sont soumis, applique: 

a) les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, 
établissant des règles exp.ressément reconnues par les Etats en litige; 

b) la coutume internationale comme prruve d'une pratique géné
rale acce.ptée com.me étant le d~roit ; 

c) les principes généraux de droit reconnus par les nations civi
lisées; 

d) sous réserve de la disposition de l'article 59, les décisions judi
ciaires et la do·ch·ine des publicistes les plus qualifiés des différentes 
nations, comme moyen auxiliaire de déte.rmination des règles de droit. 

2. La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté polli.' 

la Cour, si les parties sont d'accord de statuer ex Mquo et bono. 

CHAPITRE III. 

PROCEDURE 

Article 39. 

l. Les langues officielles de la Cour sont le français et l'anglais. Si 
les parties sont d'accord pour que tonte la p.rocédure ait lieu en f~t·ançais, 
le jugement sera prononcé en cette langue. Si les parties sont d'accord 
pour gue toute la procédure ait lieu en anglais, le jugement sera pro
noncé en cette langue. 

2. A défaut d'un accord fixant la langue dont il sera fait usage, 
les parties pounront employer pour les plaidoiries celle des deux langues 
qu'elles préfèreront, et l'rurrèt de la Cour sera rendu en français et en 
anglais. En ce cas, la Cour désignera en meme temps celui des deux 
textes qui fera foi. 

3. La Cour, à la dernande de toute partie, autorisera l'emploi par 
cette pa~rtie d'une langue autre que le français ou l'anglais. 

Article 40. 

l. Les affaires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit par 
notification du compromis, so i t par une requete, adressées au Greffier; 
dans les deux cas, l'objet du différend et les parties doivent ètre indiqués. 

2. Le Greffier donne immédiatement communication de la requete 
à tous les intéressés. 
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3. Il en infcll·me également les Membres des N ations Unies par 
rentremise du Secrétaire Général, ainsi que les autres Etats admi.s à 
ester en justke devant la Cour. 

Article 41. 

1. La Cour a le pouvoir d'indique.r, si elle estime que les circons
tances l'exigent, quelles rne.sures cDnservatoitres du droit de chacun 
àoivent étre ,prises à titre provisoire. 

2. En attendant l'an·ét définitif, l'indication de ces mes•ures est im
médiatement notifiée aux parties et au Conseil de Sécurité. 

Artide 42. 

l. Les partìes san représentées par des agents. 

2. Elles peuvent se faire assistetr devant la Cour par des conseils 
ou cles avocats. 

3. Les agents, conseils et avocats cles parties devant la Cour jouiront 
d es privilèges et immunités nécessaires à l' exercice indépendant de leurs 
fonctions. 

Article 43. 

l. La procédure a deux phase.s: l'une écrite, l'autre orale. 

2. La procédure écrite comprend la communication à juge et à 
pa~rtie cles mémoires, des contremémoires et éventuellement, des répliques, 
ainsi qu~ de toute pièce et docurnent à l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du Greffier clans l'ordre 
et les délais déterminés par la Cou.r. 

4. Toute ,pièce produite par l'une des parties doit étrP communiquée 
à l'autre en copie certifiée conforme. 

5. La procédure o11·ale consiste dans l'audition par la CDur cles 
témoins, experts, agents, conseils et avocats. 

Àrticle 44. 

1. Pour tol!lte notification à faire à d'aut.res personnes que les agents, 
conseils et avocats, la Cour s'adresse directement au gouvernement de 
l'Etat sur le territoire duquel la notification doit prDduire effet. 

2. Il en est de méme s'il s'agit de faire procédeli' sur piace à 
l'étab1is.sement de tous moyens de preuvP. 

1856 
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Article 45. 

Les débats sont dirigés par le Président et, à défa'llt de celui-ci, par 
le Vice-Président; en cas d'empèchement, par le plus ancien des juges 
présen~. 

Artide 46. 

L'audience est publique, à moins qu'il n'en soit autrement décidé 
par la Cour ou que les deux parties ne demandent que le public ne soit 
pa.s admis. 

Artide 47. 

1. Il est -tenu de chaque audience un procès-verbal signé par le 
Gtreffier et le Président. 

2. Ce procès-verbal a seul caractère authentique. 

Article 48. 

La Cour rend des ordònnances pour la direction du procès, la déter
mination des formes et délais dans lesquels chaque partie doit finalement 
conclure; elle prend toutes l es mesures que comporte l'administ~ration 

des pr.euves. 

Artide 49. 

La Cour peut, mème avant tout débat, demander aux agents de 
produire tout document et de fournir toutes explications. En ~cas de r~fus, 
elle ne prend acte. 

Artide 50. 

A tout rnoment, la Cour peut confier une enquète ou une expertise 
à toute personne, corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51. 

Au cours des débats, toutes questions utiles sont posées aux témoins 
et expe.rts dans l es conditions que fixera la Cour dans- le règlement visé 
à l'article 30. 

Article 52. 

Après avoir reçu les preuves et témoignages dans les délais déter
minés par· elle, la Cour ;peut écarter toutes dépositions ou documents 
nouveaux qu'une des parties voudo:ait lui présenter sans l'assentiment 
de l'autre. 
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Artide 53. 

l. Lorsqu'une des parties ne se p.résente pas, ou s'abstient de faire 
valoir ses moyens, l'autre partie peut demander à la Cour de lui adjuger 
ses conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer non seulement 
qu'elle a compétence aux tarmes des arti.cJes 36 et 37,. mais que les 
conclusions sont fondées en fait et en droit. 

Article 54. 

l. Quand les agents, conseils et avocats ont fait valoir, sous le con
trole de la Cour, tous les moyens qu'ils jrJgent utiles, le Président pro
nonce la cloture des débats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil pour délibérer. 

3. Les délibérations de la Cour sont et restent sectrètes. 

Article 55. 

l. Les décisions de la Cour sont prises à la majorité des juges 
présents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Président ou de celui qui 
le remplace est prépondérante. · 

Article 56. 

l. L'arret est motivé. 

2. Il mentionne les noms des juges qui y ont pris patrt. 

Article 57. 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion ~Unanime des 
juges, tout juge aura le droit d'y joindre l'exposé de son opinion indi
viduelle. 

Artide 58. 

L'arret est signé par le Président et par le Greffier. Il est lu en 
séance publique, les agents dfiment ·prévenus. 

Alrticle 59. 

La décision de la Cour n'est obligatoire que pour les parties en litige 
et dans le cas qui a été décidé. 
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Artide 60. 

L'arret est définitif et sans recours. En cas de contestation sur le 
sens et la portée de l'arret, il appartient à la Cour de l'interp.réter, à la 
demande de toute prurtie. 

Artide 61. 

l. La reVlSlOll de l' arret ne peut etre éventuellement demandée à 
la Cour qu'en raison de la découverte d'un fait de nature à exercer une 
influence décisive et qui, avant le p.rononcé de l'arret, était inconnu de 
la Cour et de la partie qui demande la revision, sans qu'il y ait, de sa 
p art, faute à l'ignocer. 

2. La procédure de rev1s10n s'ouvre par un arret de la Coor cons
tatant expressément l'existence du fait nouveau, lui reconnaissant les 
caractères qui donnent ouve.rture à la revision, et déclarant de ce chef 
la demande recevable. 

3. La Cowr peut subordonner l'ouverture de la procédure en revision 
à l'exécution préalable de l'arret. 

4. La demande en revision devra etre fo.rmée au plllls tard dans le 
délai de six mois après la découverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre formée après l'expi
ration d'un délai de dix ans à datar de l'arret. 

Artide 62. 

l. Lorsqu'un Etat estime que, dans un différend, un intéret d'ordre . 
juridique est pour lui en callise, il peut adresser à la Cour une requete, 
à fin d'.intervention. 

2. La Cour décide. 

Article 63. 

l. Lorsqu'il s'agit de l'inte~rprétation d'·une convention à laquelle ont 
participé d'autres E.tats que les parties en litige, le Greffier les avertit 
sans délai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au procès, et s'il exeree cette · 
faculté, l'~nterprétation contenue dans la sentence est également obli
gatoire à son égard. 

Article 64. 

S'il n'en est auùrement décidé par la Cour, chaque partie ropporte 
.ses frais de procédure. 
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CHAPITRE IV. 

AVIS CONSULTATIFS 

Artide 65. 

l. La Cour peut donner un avis consultatif sur toute question juri
dique, à la demande de tout organe ou institution qui aura été a'Utori.sé 
par la Charte de.s Nations Unies ou conformément à ses dispositions à 
demande.r cet avis. 

2. Les questions sur le.squelles l'avis consultatif de la Cour est de
mandé sont exposées à la Cowr par une requète écrite qui formule, en 
termes précis, la question srur laquelle l'a\ds de la Cour est demandé. 
Il y est joint tout document pouvant .servir à élucider la question. 

Artide 66. 

l. Le Greffier notifie immédiatement la .requète demandant l'avis 
cons~ltatif à tous les Etats admis à ester en justice devant la Cour. 

2. En outre, à tout Etat admis à ester devant la Cour et à toute 
organisation intetrnationale jugés ·par la Cour "bu par le Président si elle 
ne siège pas, susceptibles de fournir des renseignements sur la question, 
le G.reffier fait connaitre, par communication spéciale et directe, que la 
Cour est disposée à recevoir des exposés écrits dans un délai à fixer par 
le Président, ou à entendtre des exposés oraux au cours d'une audience 
publique tenue à cet effet. 

3. Si un des ces Etats, n'ayant pas été l'objet de la communication 
spéciale visée au paragraphe 2 du présent article, exprime le désir de 
soumettre un exposé éc.rit ou d'ètre entendu, la Cour statue. 

4. Les Etats ou organi.sations qui ont présenté des exposés écrits ou 
oraux sont admis à discuter les exposés faits par d'autres Etats et 
organisations dan.s les formes, mesures et délais fixés, dans chaque cas 
d'espèce, par la Cour ou, si elle, ne siège pas, par le Président. A cet 
effet, le Gre:ffietr commu~ique, en temps voolu, les exposés écrits aux 
Etats ou organisations qui en ont eux-mernes présenté. 

Article 67. 

La Cour prononcera se.s avis consultatifs en audience publique, le 
Secrétaire Général et les représentants des Membres des Nations Unies, 
des autres Etats et des organisations internationales directement inté
ll'essés étant prévenus. 

Article 68. 

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour s'inspirera 
en outre des dispositions du présent Statut qrui s'appliquent en matière 
contentieuse, dans la rne.sure où elle les reconnaitra applicables. 
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CHAPITRE V. 

AMENDEMENTS 

Article 69. 

Les amendements au présent Statut seront effectués par la meme 
p1rocédure que celle prévue pour les amendements à la Charte des Na
tions Unies, sous réserve des dis.positions qu'adopte.rait l'Assemblée Gé
nérale, sur la re·commandation du Conseil de Sécurité, pour régler la 
participation à cette procédure des Etats qui, tout en ayant accepté le 
présent Sta tut de la Cour, ne sont pas Membres des N ations Uni es. 

Article 70. 

La Cour pourra proposer les amendements qu'elle jugera néces
saire d'apporh~r au présent Statut, par la voie de communications écrites 
adressées au Sectrétaire Général, aux fins d'examen conformément aux 
dispositions de l'article 69. 




